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 “Tenir la promesse” 
 

 

 
Vue partielle des participants à l’atelier régional de Tanzanie 

 
Assis, de gauche à droite: Mme Maletela Tuoane-Nkhasi, représentant M. Pali Lehohla; M. Charles Lufumpa, 

Directeur du Département de statistique, BAD; S.E. M. Berhan Hailu, Ministre de la justice (Éthiopie); 

H.E. M. Lawrence K. Masha, Ministre de l’intérieur (Tanzanie); Mme Albina Chuwa, Directrice de l’Office 

national de statistique (Tanzanie); M. Ben Kiregyera, ancien Directeur du Centre africain pour la statistique 

(CAS) de la CEA; et M. Srdjan Mrkic, Représentant de la Division de statistique de l’ONU 

 

La première Conférence des ministres africains chargés de l’état 

civil
1
fait suite à une recommandation de l’atelier régional de Tanzanie. 

Cette réunion de haut niveau se tiendra les 13 et 14 août 2010 à Addis-

Abeba (Éthiopie). 

                                                 
1
 Enregistrement des naissances, des décès, des mariages, des divorces et notations complémentaires et collecte 

de données statistiques d’état civil. 
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“Tenir la promesse” 
 

Les représentants des pays, les délégués de haut niveau et les représentants 

des organisations régionales et internationales présents à l’atelier régional 

sur les systèmes d’enregistrement des faits d’état civil et de statistiques de 

l’état civil, qui s’est tenu en juin 2009 à Dar es-Salaam (Tanzanie), ont 

adopté une résolution relative à l’organisation d’une Conférence 

ministérielle de haut niveau à Addis-Abeba. 

 

Les représentants de la Commission économique pour l’Afrique (CEA), de 

la Banque africaine de développement (BAD), de la Division de statistique 

de l’ONU et du Réseau de métrologie sanitaire se sont dits convaincus qu’il 

fallait que les pays s’approprient et dirigent les systèmes d’enregistrement 

et de statistiques des faits d’état civil et s’engagent à œuvrer pour réaliser 

cet objectif. 

 

La délégation éthiopienne, dirigée par S.E. M. Berhan Hailu, Ministre de la 

justice de la République fédérale démocratique d’Ethiopie, s’est engagée à 

organiser la première Conférence ministérielle de haut niveau. 

 

Les 53 ministres africains chargés de l’état civil sont invités à se réunir les 

13 et 14 août 2010, au Centre de conférences de l’ONU à Addis-Abeba, 

pour examiner cet important problème, auquel l’Afrique est confrontée 

depuis plus d’un demi-siècle. 
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Actuellement:  

 

“En Afrique, la plupart des gens naissent et meurent 

sans laisser de trace dans les statistiques juridiques 

ou officielles”  

 

 

Les participants à l’atelier régional de Tanzanie se 

sont engagés à faire en sorte que:  

 

“Toutes les naissances et tous les décès qui se 

produisent en Afrique soient reconnus par l’État et 

enregistrés dans les statistiques officielles.”   
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Durant le demi-si¯cle qui vient de sõ®couler, lõAfrique sõest efforc®e de 
trouver les solutions appropriées pour développer les systèmes 
dõenregistrement des faits dõ®tat civil et des statistiques de lõ®tat civil, mais 
les résultats ont été décevants.  
 

 

“Nous, dirigeants et universitaires africains, devrions avoir honte de voir 

nos citoyens venir et repartir sans laisser de trace au XXIe siècle; nous 

devrions être interpellés par l’urgence de doter l’Afrique d’un système 

juridique qui permette d’enregistrer chaque naissance dès qu’elle se 

produit…” 
“La mise en place et le développement des 

systèmes d’enregistrement des faits d’état 

civil et des statistiques de l’état civil font 

partie des mesures essentielles que les 

Gouvernements africains doivent prendre 

pour s’attaquer à nos problèmes.” 

 
“L’Afrique devrait rechercher des 

techniques et des méthodes locales plus 

novatrices et adaptées du point de vue 

culturel pour prendre en charge les 

problèmes auxquels la région est confrontée 

en ce qui concerne l’amélioration des 

systèmes d’enregistrement des faits d’état 

civil et des statistiques de l’état civil.”  

 

S.E. M. Lawrence K. Masha (MP), Ministre de l’intérieur de la République-Unie de 

Tanzanie 
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Lõ£thiopie est pleinement consciente de lõimportance de lõenregistrement 
des faits dõ®tat civil et de ses avantages, comme lõatteste la composition 
de la d®l®gation qui lõa repr®sent®e ̈  lõatelier de Tanzanie. 
  

“Nous sommes convaincus que l’enregistrement des faits d’état civil 

doit être renforcé pour servir les intérêts de la population, en 

particulier des groupes les plus défavorisés et de la majorité de la 

population rurale. Nous sommes également convaincus qu’il contribue 

à garantir et à préserver les droits humains fondamentaux consacrés 

dans la constitution nationale.”  
 

“ L’enregistrement des faits d’état civil 

signifie également amélioration de 

l’efficacité et de l’équité du système 

judiciaire. Il contribue aussi à faciliter les 

services de santé et d’éducation et les 

autres services sociaux. Il fournit en outre 

des données statistiques et des 

informations à l’administration et aux 

prestataires de services à l’échelle des 

communautés. .” 
 

 

 

 

S.E M. Berhan Hailu, Ministre de la justice de la République fédérale démocratique 

d’Éthiopie 
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òMettre en place une base de connaissances africaine sur lõenregistrement des 
faits dõ®tat civil et des statistiques de lõ®tat civil ¨ la CEA pour faire de 
cette dernière une plateforme régionale dans ce domaine é ó  
Secrétaire permanent du Ministère des finances et des affaires économiques de  la 

République-Unie de Tanzanie 

 
“Les principaux acteurs du développement des systèmes d’enregistrement 

des faits d’état civil - les directeurs généraux de l’état civil, les ministères 

de la santé et les offices nationaux de statistiques - ont privilégié les 

produits du système au détriment de son développement à long terme.” 
 

“Il convient également de signaler que les 

institutions de formation en statistiques et les 

associations nationales de statistiques n’ont 

pas fait tout ce qu’il fallait pour renforcer les 

systèmes d’état civil en Afrique. Dans 

certaines institutions de formation, ce sujet ne 

fait même pas partie du programme. 
 

“De nombreux offices nationaux de 

statistiques africains ont entrepris d’élaborer 

des stratégies nationales pour orienter et 

accélérer le développement des statistiques. 

Nombre de ces stratégies ne répondent pas 

tout à fait à la nécessité d’accorder la priorité 

aux systèmes d’état civil.” 
 

M. Ben Kiregyera, ancien Directeur du Centre africain pour la statistique de la CEA 
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Depuis un demi-si¯cle, la Banque africaine de d®veloppement est ¨ lõavant-
garde dans la prise en charge des probl¯mes de lõAfrique en mati¯re de 
réforme et dõam®lioration des syst¯mes dõenregistrement des faits dõ®tat civil 
et de statistiques de lõ®tat civil dans tous les £tats membres.  
 

“La priorité est accordée à la recherche de résultats concrets sur le 

terrain, à la planification fondée sur des données concrètes et à la mise en 

place de mécanismes pour le suivi et l’évaluation des résultats du 

développement. C’est pourquoi les statistiques sont au centre des initiatives 

de développement et jouent un rôle essentiel, en particulier dans 

l’évaluation des progrès accomplis dans la réalisation des OMD, 

notamment entre deux recensements...” 
 

“Pour sa part, la Banque africaine de 

développement est disposée à jouer un 

rôle de premier plan en fournissant 

l’appui financier et technique nécessaire 

pour améliorer les statistiques dans les 

pays africains, notamment 

l’enregistrement des faits d’état civil et 

les statistiques en la matière…” 
 

 

 

 

 

 

 

M. Charles Leyeka Lufumpa, Directeur du Département des statistiques du Groupe de 

la Banque africaine de développement 
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Le Programme international destin® ¨ acc®l®rer lõam®lioration des syst¯mes 
dõenregistrement des faits et des statistiques dõ®tat civil, qui a ®t® adopt® en 
1991, a pour but dõencourager les pays ¨ entreprendre des programmes de 
réforme à long terme autoentretenus afin de renforcer leurs systèmes. La 
Division de statistique de lõONU servira de centre de coordination pour le 
programme international en collaboration avec dõautres institutions. 
 

“L’enregistrement des faits d’état civil est la meilleure source de 

statistiques détaillées, précises, pertinentes et opportunes – et la Division 

de statistique de l’ONU en a fait un principe directeur, dès sa création à la 

fin des années 40.” 

 
“Il existe plusieurs méthodes pour 

produire des statistiques d’état civil 

essentielles. Pourtant, en dehors de la 

procédure d’enregistrement, aucune 

d’elles ne permet de produire à une 

échelle réduite des statistiques annuelles 

détaillées, fiables et continues. C’est la 

principale raison pour laquelle le système 

national de statistiques doit veiller à la 

bonne marche du système 

d’enregistrement des faits d’état civil dans 

le pays.” 
 

M. Srdjan Mrkic, Chef de la section des statistiques sociales et du logement de la 

Division de statistique de l’Organisation des Nations Unies 
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Les offices nationaux de statistique jouent un rôle essentiel dans 
le d®veloppement des syst¯mes dõenregistrement des faits dõ®tat 
civil en Afrique. 
 

“Il faut que les pays reconnaissent que l’enregistrement des faits d’état 

civil est une question de développement et de droits de l’homme, et 

notre capacité à suivre les progrès à cet égard dépendra de l’efficacité 

du système d’enregistrement des faits d’état civil et de la disponibilité 

de statistiques fiables et en temps voulu.” 
 

 

“Les organismes nationaux de 

statistiques doivent être ouverts sur 

l’extérieur et adopter une approche 

globale, en permettant notamment 

aux ministères d’exécution chargés 

de l’enregistrement des faits d’état 

civil d’appliquer les normes de 

collecte et les protocoles de gestion 

des données, ainsi que les notions et 

définitions connexes.” 
 
 

M. Pali Lehohla, Président de la Commission de statistique de l’ONU et de la 

Commission africaine de statistique et Directeur général de la statistique (Afrique du 

Sud) 
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Lõappropriation des projets et la direction des opérations par les 
pays sont essentielles au développement des systèmes 
dõenregistrement des faits et de statistiques dõ®tat civil en Afrique.  
La République-Unie de Tanzanie a pris les devants en organisant 
lõatelier r®gional en juin 2009. 
 

 

“ De nos jours, les offices nationaux 

de statistique sont confrontés à de 

nombreux problèmes dans la 

production de statistiques officielles 

pour une planification améliorée et 

fondée sur des données concrètes. 

L’un des moyens d’alléger ces 

problèmes consiste à collecter des 

statistiques officielles par le bais des 

systèmes d’enregistrement des faits 

d’état civil et de statistiques de l’état 

civil.” 
 

Mme Albina Chuwa, Directrice générale de l’Office national de statistique de Tanzanie 
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La première Conf®rence des ministres africains charg®s de lõ®tat civil devrait 
adopter des résolutions et des recommandations qui permettront aux États 
membres de r®former et dõam®liorer les syst¯mes dõenregistrement des faits 
dõ®tat civil et des statistiques de lõ®tat civil dans les prochaines années. 
 

 “À l’heure actuelle, la plupart des pays africains sont confrontés à l’insuffisance des systèmes 

d’enregistrement des naissances, des décès, des mariages et des divorces et au caractère 

incomplet des statistiques d’état civil qui compromettent les efforts de développement visant à 

construire une administration publique moderne, à favoriser les programmes de 

décentralisation et de démocratisation, et à 

évaluer et suivre les initiatives de développement, 

notamment les Objectifs du Millénaire pour le 

développement.” 

 

“D’après des évaluations récentes, la plupart des 

Gouvernements africains s’efforcent d’améliorer 

les systèmes d’état civil à l’appui d’une réforme 

de l’administration de la justice, de l’amélioration 

des programmes de décentralisation et de 

l’efficacité des services de santé et d’éducation, 

des systèmes nationaux d’identification, de la 

délivrance des passeports et d’autres services 

publics” 

 
“Compte tenu de […] la nécessité de garantir 

l’intégrité, l’interactivité et la collaboration dans les systèmes d’enregistrement des faits 

d’état civil et de statistiques de l’état civil, le thème ci-après a été retenu pour la Conférence: 

ñVers une am®lioration des syst¯mes dôinformation des faits dô®tat civil en vue dôune 

administration publique et dôune production de statistiques efficaces pour le d®veloppement 

national et le suivi des OMD en Afrique.ò 
 

S.E. M. Abdoulie Janneh, Secrétaire général adjoint de l’ONU et Secrétaire exécutif de 

la CEA 
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